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ARTICLE 2

À la dernière phrase de l’alinéa 2, supprimer le mot :

« autres ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le réseau de transport du Grand Paris vient s'ajouter au réseau de transport existant qui
transport  déjà  quotidiennement  plusieurs  millions  de  franciliens.  On  ne peut  pas  laisser  sous-
entendre que le réseau actuel aurait une importance ou une utilité moindre que le nouveau réseau.


